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Loi du 12 mars 1984 relative à l’indemnisation de certaines victimes de 
dommages corporels résultant d’une infraction et à la répression de 

l’insolvabilité frauduleuse 
Mém. 1984, 336 

mod. L. 14 avril 1992, Mém. 1992, 845 ; L. 6 octobre 2009, Mém. 2009,  3537 

 

Art. 1. (L. 6 octobre 2009) Toute personne ayant subi au Grand-Duché un préjudice matériel ou 
moral résultant de faits volontaires qui présentent le caractère matériel d’une infraction a droit à une 
indemnité à charge de l’Etat: 

1) si elle réside régulièrement et habituellement au Grand-Duché; ou 

2) si, au moment où elle a été la victime de l’infraction, elle se trouvait en situation régulière au 
Grand-Duché; ou 

3) si elle est ressortissant d’un Etat membre du Conseil de l’Europe; 

et si les conditions suivantes sont réunies: 

1° ces faits ont ou bien causé un dommage corporel et ont entraîné, soit la mort, soit une 
incapacité permanente, soit une incapacité totale de travail personnel pendant plus d’un mois ou 
bien sont punis par les articles 372 à 376 du code pénal; 

2° le préjudice consiste en un trouble grave dans les conditions de vie résultant d’une perte ou 
d’une diminution de revenus, d’un accroissement de charges ou de dépenses exceptionnelles, 
d’une inaptitude à exercer une activité professionnelle, d’une perte d’une année de scolarité, 
d’une atteinte à l’intégrité physique ou mentale ou d’un dommage moral ou esthétique ainsi que 
des souffrances physiques ou psychiques. La victime d’une infraction aux articles 372 à 376 du 
code pénal est dispensée de rapporter la preuve d’une atteinte à l’intégrité physique ou mentale 
qui est présumée dans son chef; 

3° la personne lésée ne peut obtenir, à un titre quelconque, une réparation ou une indemnisation 
effective et suffisante. 

Toutefois, l’indemnité peut être refusée, ou son montant réduit, en raison du comportement de la 
personne lésée lors des faits ou de ses relations avec l’auteur des faits. 

 

Art. 2. (L. 14 avril 1992) La demande en réparation est introduite auprès du Ministre de la Justice 
qui statue dans les six mois. 

(L. 6 octobre 2009) L’instruction de la demande se fait par une commission composée d’un 
magistrat qui la préside, d’un fonctionnaire de la carrière supérieure du Ministère de la Justice et d’un 
membre d’un Ordre des avocats. La commission doit convoquer le demandeur, et, s’il comparaît, 
l’entendre en ses observations. Elle se prononce dans son avis sur le principe et le montant de 
l’indemnité à allouer qui est fixé en considération notamment de la gravité du trouble subi par le 
demandeur dans ses conditions de vie, sans préjudice aux dispositions de l’article 1er, alinéa dernier. 

L’instruction se fait et la décision est prise selon la procédure réglementaire à suivre par les 
administrations relevant de l’Etat et des communes. 

(L. 6 octobre 2009) Si l’identité de l’auteur responsable et son lieu de résidence sont connus, il est 
averti de la demande par les soins de la commission qui l’informe de son droit de présenter ses 
observations à la commission dans un délai d’un mois à partir de l’avertissement donné par lettre 
recommandée avec avis de réception. 

Pendant le cours de l’instruction de la demande, le Ministre de la Justice peut allouer, en cas de 
nécessité, une provision au requérant. 

 

Art. 3. (L. 6 octobre 2009) (1) A peine de forclusion, la demande d’indemnité doit être présentée 
dans le délai de deux ans à compter de la date des faits. 
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Lorsque des poursuites pénales sont exercées, ce délai est prorogé et n’expire que deux ans 
après la décision de la juridiction qui a statué définitivement sur l’action publique, ou si la victime, 
après une décision passée en force de chose jugée en matière répressive, obtient une décision sur 
les intérêts civils, deux ans après que la décision judiciaire sur les intérêts civils est coulée en force de 
chose jugée. 

Toutefois, en cas de minorité d’âge de la victime, le délai de forclusion susvisé ne court au plus tôt 
qu’à partir du jour où la victime a atteint l’âge de majorité si les faits volontaires visés à l’article 1er 
sont punissables de peines criminelles ou prévus et réprimés par les articles 372, 373, 375, 382-1 et 
382-2, 400, 401bis, 402, 403 ou 405 du code pénal. 

(2) Si, une indemnité a été allouée à la victime conformément à l’article 2 et que, par la suite, le 
préjudice de cette dernière s’est aggravé de façon notable, elle peut demander une indemnité 
complémentaire. 

Cette indemnité complémentaire ne peut dépasser le maximum de l’indemnité déterminé 
conformément à l’article 11 en vigueur au moment de la demande d’indemnité complémentaire, 
diminuée de la somme déjà allouée antérieurement à titre d’indemnité sur base de la présente loi. 

A peine de forclusion, la demande tendant à obtenir une indemnité complémentaire doit être 
introduite dans les cinq ans à compter du jour où l’indemnité principale a été réglée. 

 

Art. 4. Il est ouvert aux intéressés qui n’acceptent pas les décisions du ministre visées aux articles 
2 et 3, une action en fixation de la créance ou de la provision contre l’Etat représenté par le Ministre 
de la Justice, devant les tribunaux d’arrondissement qui en connaissent en dernier ressort. 

 

Art. 5. L’action est à intenter, sous peine de déchéance, dans les trois mois à partir de la réception 
de la décision du Ministre de la Justice. Si le ministre a omis de statuer dans le délai de six mois 
imparti par l’article 2, l’intéressé peut se pourvoir à partir de l’expiration dudit délai. 

Il est statué d’après la procédure applicable en matière commerciale. 

 

Art. 6. Un recours en cassation est ouvert aux intéressés contre les décisions des tribunaux 
d’arrondissement, dans les cas, les délais et suivant les formes prévues pour les pourvois en 
cassation en matière civile. 

En cas de cassation donnant lieu à un nouvel examen du fond, la cause est obligatoirement 
renvoyée pour être instruite et jugée de nouveau devant une autre juridiction de même nature que 
celle dont le jugement a été cassé. 

 

Art. 7. Les minutes, expéditions, extraits et copies des décisions et en général tous les actes de 
procédure auxquels donne lieu l’application de la présente loi, sont dispensés des formalités du timbre 
et de l’enregistrement. Ils portent la mention expresse qu’ils sont faits en exécution de la présente loi. 

 

Art. 8. Toutes les actions ouvertes sur la base des dispositions qui précèdent sont portées, au 
choix du demandeur, soit devant le tribunal d’arrondissement de Luxembourg, soit devant celui de 
Diekirch. 

 

Art. 9. (L. 6 octobre 2009) La commission peut procéder ou faire procéder à toutes auditions et 
investigations utiles pour l’instruction de la demande. Elle peut, notamment, se faire communiquer 
copie des procès-verbaux constatant les faits et de toutes les pièces de la procédure pénale, même 
en cours et requérir de tout service de l’Etat, organisme de sécurité sociale ou compagnie 
d’assurances, susceptibles de réparer tout ou partie du préjudice, la communication des 
renseignements relatifs à l’exécution de leurs obligations éventuelles. 
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Elle peut également faire procéder à une expertise pour déterminer et chiffrer le préjudice subi par 
le requérant, visé au point 2° de l’article 1er. L’expertise est payée par l’Etat comme frais de justice 
criminelle. 

Elle peut encore requérir, de toute personne physique ou morale, administration ou établissement 
public, y compris des administrations fiscales et des établissements bancaires, la communication de 
renseignements sur la situation professionnelle, financière ou sociale des personnes ayant à répondre 
du dommage causé par les faits. 

Les renseignements ainsi recueillis ne peuvent être utilisés à d’autres fins que l’instruction par la 
commission de la demande d’indemnité et leur divulgation est interdite. 

 

Art. 10. Lorsque des poursuites pénales ont été engagées, la décision du Ministre de la Justice 
peut intervenir avant qu’il ait été statué sur l’action publique. 

Le ministre peut surseoir à statuer jusqu’à décision définitive de la juridiction répressive dans les 
cas visés au dernier alinéa de l’article 1er; il doit, dans les mêmes cas et conditions, surseoir à statuer 
à la demande de la victime. 

 

Art. 11. Les indemnités allouées par le Ministre de la Justice à charge de l’Etat sont payées 
comme frais de justice criminelle. Leurs montants ne peuvent dépasser les maxima fixés, chaque 
année, par règlement grand-ducal.∗ 

 

Art. 12. Lorsque la victime, postérieurement au paiement de la provision ou de l’indemnité, obtient, 
à un titre quelconque, une réparation ou une indemnisation effective de son préjudice, le Ministre de la 
Justice peut, sur avis émis par la commission prévue à l’article 2 et dans les conditions y fixées, 
ordonner le remboursement total ou partiel de l’indemnité ou de la provision. 

Le ministre peut en décider de même au cas où une provision a été payée et qu’il s’avère ensuite 
qu’une indemnité n’était pas due sur la base de l’article 1er. 

Il est ouvert à l’intéressé qui, dans un des cas visés par cet article, n’accepte pas la décision du 
ministre, un recours devant le tribunal d’arrondissement qui en connaît en dernier ressort. 

Le recours est à intenter, sous peine de déchéance, dans les trois mois de la réception de la 
décision du Ministre de la Justice. 

Lorsqu’aucun recours n’est exercé dans ce délai, il est procédé au recouvrement de la somme 
indûment touchée au moyen d’un rôle de restitution conformément à l’article 40 de la loi du 27 juillet 
1936 sur la comptabilité de l’Etat et des actes modificatifs. 

 

Art. 13. (L. 6 octobre 2009) L’Etat est subrogé aux droits de la victime pour obtenir des personnes 
responsables du dommage causé par les faits, le remboursement de l’indemnité versée par lui ainsi 
que des frais de l’expertise visée à l’article 9, dans la limite du montant des réparations mises à 
charge desdites personnes. 

L’administration de l’enregistrement et des domaines est chargée du recouvrement des sommes 
visées à l’alinéa qui précède qui lui sont communiquées par le Ministre de la Justice ensemble avec 
une copie certifiée conforme de la décision intervenue sur l’indemnité allouée et de la facture relative 
aux frais d’expertise. Le recouvrement est poursuivi comme en matière d’enregistrement. 

En cas de recouvrement et lorsqu’il y a concours des organismes de sécurité sociale, de l’Etat et 
éventuellement de la victime, la répartition des montants récupérés se fait pour chaque chef de 
préjudice dans l’ordre suivant: 

1° les organismes de sécurité sociale, 

2° la victime, 

3° l’Etat. 
                                                 
∗ Le montant maximum de l’indemnité est fixé pour l’année 2009 à 63.000 euros (Règl. gd. 22 janvier 2009, Mém. 2009, 107) 
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Art. 14. Si la victime ou ses ayants droits se constituent partie civile devant la juridiction répressive 
ou engagent une action contre les personnes responsables du dommage, ils doivent indiquer, en tout 
état de la procédure, s’ils ont saisi le Ministre de la Justice d’une demande en indemnisation et si, le 
cas échéant, celui-ci leur a accordé une indemnité. 

A défaut de cette indication, la nullité du jugement en ce qui concerne ses dispositions civiles peut 
être demandée par voie d’action ou d’exception. 

 

Art. 15. (L. 14 avril 1992) Si les faits visés à l’article 1er ont été commis à l’étranger, les dispositions 
de la présente loi sont applicables pour autant que la personne lésée n’est pas en droit d’être 
indemnisée par un autre Etat et qu’elle justifie d’une résidence régulière et habituelle au Grand-
Duché. 

 

Dispositions pénales 

Art. 16. … 

 

Art. 17. Celui qui a obtenu ou tenté d’obtenir une indemnité au titre de la présente loi sur la base 
de renseignements qu’il savait inexacts est passible des peines prévues à l’article 496 du Code pénal, 
sans préjudice de la restitution des sommes obtenues. 

 

Art. 18. Abr. implicitement (L. 13 juin 1994 


